
PRÉSENTATION 
Formation diplômante, titre enregistré au Répertoire National  
des Compétences Professionnelles RNCP n° 38387 niveau 3.

Pour le stagiaire de la formation professionnelle continue,  
cette formation lui permettra de devenir un salarié qualifié en  
capacité d’être employé par une entreprise d’entraînement  
de chevaux de course afin d’entraîner et de valoriser le  
potentiel de chaque cheval dans le respect de la sécurité  
et de la bientraitance  animale. 

DÉBOUCHÉS 
Le diplômé pourra prétendre  
aux métiers de :
•  Agent d’écurie, 
•  Cavalier d’entraînement.

ADULTES 
FORMATIONS

CAPA 
LAD CAVALIER  
D’ENTRAÎNEMENT 
TROT ET GALOP
FORMATION DIPLOMANTE

OBJECTIFS  
Acquérir une formation professionnelle en alternance (entreprise, 
organisme de formation), sanctionnée par un diplôme.
À l’issue de la formation, l’apprenant sera capable de :
•  Assurer les soins quotidiens aux chevaux,
•  Participer à l’entraînement des équidés sous la responsabilité  
de l’entraîneur,
•  Réaliser les travaux liés à l’entretien des matériels,  
équipements, installations.

PRÉREQUIS
•  Être inscrit comme demandeur d’emploi.
•  Avoir plus de 18 ans (possible à partir de 16 ans sur déroga-
tion).
•  Avoir un niveau d’équitation équivalent au Galop 5 ou  
expérience significative.

DURÉE 
•  9 mois (parcours adaptable  
selon le niveau d’entrée).

•  Alternance : 800 h en centre,  
480 h en entreprise.

Pour le tarif et les financements, 
contactez le service dédié à la  
formation adulte.

OÙ SE FORMER
Dans les AFASEC Académies : 

afasec.fr
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